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DU LUNDI AU SAMEDI. DE 9H30 À 12H. ET DE 14H. À 19H. 

CFCM
Métallerie - Chaudronnerie
Parc d’Activité des Hautes Falaises - Rue Jean Paumier

76400 EPREVILLE
Tél. 02 35 29 98 79 - Portable : 06 80 22 71 42
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ÉditoChers Saint-Léonardaises,   
Chers Saint-Léonardais,

La crise sanitaire que nous traversons, bouscule nos habitudes, modifie notre vie quotidienne, mais 
n’empêche pas les aiguilles de nos montres de tourner. La rentrée scolaire est déjà bien accomplie 
et j’ai remarqué la discipline des parents concernant le port du masque aux abords de notre école, 
l’adaptation des enseignants et des enfants. Cette année 2020 restera gravée par cette gestion 
totalement inédite d’une crise sanitaire jamais connue. La solidarité aura été de mise et c’est vraiment 
la grande satisfaction que je souhaitais souligner. Le port de courses à domicile organisée par le CCAS 
auprès des personnes âgées, la confection de masques par une vingtaine de couturières bénévoles, 
ainsi que de nombreuses initiatives individuelles en sont le meilleur témoignage. Encore un grand merci 
à tous.

Les activités associatives se trouvent également perturbées ainsi que nos rendez-vous annuels parfois 
annulés comme le repas des anciens.

C’est dans ce contexte de crise que cet été nous apprenions une bonne nouvelle concernant notre 
commune. En effet, un label vient distinguer notre cité, à savoir celui des « Villes et Villages où il fait 
bon vivre ». Ce label totalement inattendu vient récompenser les efforts accomplis ces dernières années 
pour rendre Saint-Léonard attractive. 182 critères répartis en 8 catégories aboutissent à classer notre 
commune dans la strate des communes de 500 à 2000 habitants 189ème au plan national et 2ème au 
plan départemental. Je vous laisse découvrir à l’intérieur de ce numéro les détails de cette distinction.

Votre nouveau conseil municipal est au travail, dans une excellente ambiance, et vous constaterez 
que cette période oppressante que nous connaissons n’a pas freiné nos ambitions, simplement parfois 
reporté certains travaux, à commencer par la pose de la première pierre de notre projet Centre Bourg. 
Encore un peu de patience…

Protégeons-nous, et espérons retrouver le plus rapidement possible nos activités 
antérieures.

Bien à vous.

Bernard HOGUET

Édito

· Directeur de la publication : Bernard HOGUET
· Ont participé à la rédaction de ce numéro : les élus, les associations 
et le personnel municipal
· Crédit photographique : mairie de Saint-Léonard et associations
· Conception et impression :
DuranD Imprimeurs               Saint-Léonard Tél. 02 35 10 37 37
· « Saint-Léonard et vous... » :
Bulletin d’informations de la commune de Saint-Léonard n°18 - octobre 2020
Edité à 1100 exemplaires

Mairie de Saint-Léonard : tél. 02 35 28 05 99 - fax 02 35 28 21 63
Email : mairie-saintleonard@wanadoo.fr

Retrouvez toute l'actualité

de votre commune sur 

www.saint-leonard.fr
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L’association « Villes et Villages où il fait bon vivre » a édité un palmarès de 
l’ensemble des 34 841 communes de France métropolitaine permettant de les 
classer selon 182 critères répartis en 8 catégories. Ce label a pour objet de 
récompenser les communes qui ont obtenu cette distinction en fonction de la 
méthodologie retenue.

Les 182 critères statistiques sont issus, pour l’essentiel, des données de 
l’INSEE.

Pour apporter une équité dans l’attribution du label, l’association a distingué 
les lauréats en fonction des catégories de population, en l’occurrence de 500 
à 1999 pour la commune de Saint-Léonard.

Les critères d’évaluation pour attribuer le label sont classés en 8 catégories :

• Qualité de vie,   
• Sécurité,  
• Transports,  
• Commerces et services,  
• Santé,  
• Education,  
• Sports et loisirs,  
• Solidarité.

Ce label a été aussi construit sur les priorités des Français consultés par un 
sondage exclusif d’Opinion Way. 48 % d’Hommes et 52 % de Femmes de 
plus de 18 ans ont été interrogés en novembre 2019, de toutes régions, de 
toutes catégories professionnelles, de toutes tailles d’agglomérations.

Pour les Français, la qualité de vie et la sécurité viennent en tête des priorités, 
instaurant alors une pondération selon les scores des différentes catégories 
(82 % pour la qualité de vie, 70 % la sécurité, etc.).

Pour ce palmarès 2020, ce sont 1814 communes que l’association a 
distinguées sur 34 841.

Le processus de distinction s’est déroulé en 2 étapes. En effet, ont été pré-
sélectionnées les communes qui respectent les règles suivantes :

• Les 100 communes les mieux classées au plan national,  
• Les 10 premières communes de chaque département,  
• Les 3 premières communes de chaque strate de population par département.

De plus, les communes distinguées doivent être parmi les 25 % des communes 
les mieux classées au niveau national.

Ainsi selon ce cahier des charges, SAINT-LEONARD a obtenu le palmarès 
suivant :

- Au plan national : 

 • 2 328ème sur 34 841 communes,

 • 189ème dans la strate de 500 à 1999 habitants.

- Au plan départemental :

 • 52ème sur 711 communes,

 • 2ème dans la strate de 500 à 1 999 habitants.

Ce label issu de ce classement très honorable, je souhaitais le partager 
avec vous, car vous en êtes les acteurs. Réjouissons-nous et utilisons cette 
reconnaissance comme un atout supplémentaire à l’aube de nos grands 
projets.

  Bernard HOGUET 
      Maire

Un Label bienvenu à l’aube des grands projets...
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Suite au confinement, certains travaux d’aménagement ont pris du retard :

Aux Hogues, il y a eu le changement de la canalisation d’alimentation en eau 
depuis la RD940 jusqu’à chaque maison et fermes ; en même temps il y a 
eu l’effacement des réseaux téléphoniques et électriques et aussi l’installation 
d’une canalisation qui reliera à terme l’ancienne station d’épuration des 
Loges à la future station d’épuration d’Yport. 2 poteaux incendie ont été 
installés et une partie de la route qui s’est affaissée au niveau de la bétoire 
est refaite après stabilisation de celle-ci.

Route d’Etretat, une nouvelle tranche de travaux d’effacement des réseaux 
électriques et téléphoniques a débuté l’hiver dernier et est en cours de finition. 
De nouveaux lampadaires à éclairage LED ont été installés. Prochainement, 
les anciennes lignes électriques et les poteaux vont être enlevés et ensuite les 
trottoirs seront remis en état.

Nous nous excusons auprès des habitants de ces 2 quartiers pour tous les 
désagréments liés à ces travaux successifs qui se sont étalés sur pratiquement 
une année.

Cimetière

Comme vous le savez, la commune est passée en ‘’zéro phyto’’ (pas de 
désherbage chimique) depuis 2015 ; cela a pour conséquence plus de travail 
pour nos agents municipaux pour désherber à la main ou mécaniquement 
les trottoirs et surtout le cimetière où les surfaces d’allées gravillonnées sont 
importantes. La solution de l’engazonnement des allées est de plus en plus 
répandue dans de nombreux cimetières. Il s’agit en fait de semer un gazon à 
faible croissance (pour limiter le nombre de tontes) et résistant au piétinement. 
Nous avons décidé d’expérimenter cette solution sur 2 ou 3 allées qui seront 
semées avant la fin septembre. Nous 
vous demandons de limiter au maximum 
le passage dans ces allées le temps que 
l’herbe couvre bien le sol. Nous verrons 
vraiment les résultats en 2021 et nous 
déciderons alors si nous poursuivons 
l’enherbement des allées gravillonnées 
du cimetière. 

Une opération de désherbage du 
cimetière a été réalisée par les élus du 
conseil municipal le 12 septembre après-
midi dans la joie et la bonne humeur.

Travaux
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Réserve foncière

La commune a eu l’opportunité d’acheter cette année un terrain appartenant 
auparavant à la société Eiffage. Ce terrain d’une superficie de 2,5 hectares, 
s’étend de l’impasse de la sablière jusqu’à derrière le magasin Lidl. Il 
constitue pour la commune une réserve foncière pour de futurs projets. Il 
a servi dans le passé de sablière puis de chantier pendant la construction 
des immeubles du Ramponneau. Ce terrain est en friche, progressivement 
nous le remettrons en état. Au mois de juillet, 1000 m3 de bonne terre ont 
été ramenés (gratuitement) et ont permis de boucher une partie des trous de 
l’ancienne sablière.

Réfection de rues dans les lotissements

Nous avons constaté que certaines rues commencent à se dégrader 
sérieusement. Nous avons donc décidé de refaire la voirie dans les rues 
suivantes : rue des Mésanges, rue des Fauvettes et rue des Pinsons. Nous 
espérons pouvoir réaliser ces travaux avant l’hiver. Les habitants des rues 
concernées seront informés 1 à 2 semaines avant les travaux. 

Ecopâturage à Grainval

Les pentes au-dessus du parking de Grainval ont été clôturées et sont 
maintenant pâturées par des moutons, une chèvre et un bouc. Ces animaux 
permettent un bon entretien du terrain : les ronces, chardons et orties sont 
mangés, par contre ils n’apprécient pas les joncs marins. Nous sommes donc 
obligés de les couper pour maîtriser leur progression. Cet aménagement 
contribue à l’amélioration de la valleuse de Grainval.

François DAUDRUY 
Adjoint chargé des travaux

Connaissance et protection du patrimoine

Le 29 septembre dernier, à la salle Henri Lambert, une vingtaine 
de participants parmi lesquels des architectes et des techniciens 
(communes, Etat, service du patrimoine du Département….) ont 
assisté à la restitution d’une étude réalisée par le C.A.U.E de la Seine-
Maritime sur le patrimoine et l’architecture balnéaire.

La commune de Saint-Léonard et sa valleuse de Grainval étaient bien 
évidemment concernées.

Des moments importants qui permettent de s’interroger collectivement 
sur ce patrimoine, entre préservation et évolution.
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Le 15 juin 2020, le Réseau de Transport d’Electricité (RTE) a débuté les travaux de 
raccordement du parc éolien en mer au large de Fécamp au réseau électrique.

Le parc éolien en mer de Fécamp sera le 1er parc normand à être raccordé au 
réseau électrique français.

RTE construit une liaison double de 225 000 volts d’abord sous-marine, puis 
souterraine. Elle permettra d’acheminer l’électricité produite par les éoliennes, 
depuis le poste électrique, en mer, vers les zones de consommation, à terre. 

La liaison électrique de 50 km comprendra 18 km de liaison sous-marine, entre 
le parc éolien et le point d’atterrage situé au niveau du port de Fécamp, et 
32 km de ligne électrique souterraine jusqu’au poste de Sainneville (près du 
Havre). RTE renforcera également le réseau existant avec la création d’une 
nouvelle ligne souterraine 225 kV entre les postes de Sainneville et Pont-Sept 
sur une distance de 12 km.

Le parc éolien en mer de Fécamp sera composé de 71 éoliennes pour une 
puissance installée de 500 MW, soit l’équivalent de la consommation de        
700 000 personnes (60% des habitants de la Seine-Maritime). Sa mise en 
service est prévue à l’horizon 2023.

Sur le chantier du raccordement, 25 000 heures de travail seront réservées 
à  des personnes en insertion professionnelle. Un dispositif a été mis en place 

par RTE et ses partenaires de la Cellule insertion éolien, Le Havre, Caux Seine 
Agglo et Fécamp Caux Littoral Agglo, pour recruter des personnes éloignées 
de l’emploi. Différents types d’emplois sont recherchés. 

Parc éolien en mer de Fécamp :
Lancement des travaux de raccordement par RTE
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Sur la commune, les travaux débuteront en octobre. Pour suivre l’avancée des travaux rendez-vous sur :  
https://www.rte-france.com/fr/projet/raccordement-du-parc-eolien-en-mer-situe-au-large-de-fecamp

Info Travaux 
d’octobre 2020 à janvier 2021 

sur la commune 
de Saint-Léonard

RTE raccorde le parc éolien en mer
de Fécamp au réseau électrique pour 

construire l’énergie de demain.

TRAVAUX D’OCTOBRE À JANVIER 2020 SUR LA 
COMMUNE DE SAINT-LÉONARD 
• Travaux d’octobre à janvier 2020 sur la RD940

• Mise en place d’une circulation alternée sur la RD940

• Les routes transversales restent accessibles pendant les travaux

www.rte-france.com/fr/projet/raccordement-du-
parc-eolien-en-mer-situe-au-large-de-fecamp
    @RTE_idfn

Pour toute question, vous pouvez contacter l’équipe projet : 

par mail :  rte-raccordement-parc-eolien-en-mer-de-fecamp@rte-france.com
Par téléphone, SPIE : M. RUDOLF 06 71 70 26 87 
Par téléphone, RTE : M. PINARD 06 98 56 66 85

Zone des travaux
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Entre dégradations gratuites et dépôts sauvages de 
déchets alors qu’une déchetterie existe sur la commune…

Qu’il est déplaisant de constater les incivilités récurrentes 
sur la commune qui nuisent au cadre de vie de chacun ! 

Voici quelques photos qui parlent plus que des mots…

Des incivilités encore et toujours ! 

Le city-stade

IN
C

IV
IL
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ÉS
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Compte administratif 2019 & budgets 2020

Habituellement, c’est fin mars de chaque année que le Conseil municipal de 
notre commune se réunit pour examiner le résultat des comptes de l’année 
passée et se projeter sur les budgets de l’année en cours. Compte tenu de 
la crise sanitaire qui nous frappe, nous avons été contraints de différer cette 
importante séance qui n’eut lieu que le 23 juin 2020.

Selon la procédure, c’est le « compte administratif » qui fut examiné 
en premier et en détail. Ce document récapitule l’ensemble des écritures 
comptables de l’année passée. Il est établi par les services de notre 
mairie sous la responsabilité de notre Maire. Le total des dépenses est de                           
988 619.50 *. C’est un montant légèrement inférieur à celui de 2018. Nous 
ne pouvons que nous réjouir de cette bonne gestion obtenue en conservant 
au même niveau les services auprès de nos concitoyens. 

Les ressources de votre commune ont été de 1 351 937.04 *.

C’est donc un important excédent de 363 317.64 * que nous reportons 
sur 2020.  Il appartient au Conseil municipal de constater que ces résultats 
sont bien identiques à ceux qui sont établis par les services de la Trésorerie 
municipale. Cette année, nous avons eu l’honneur et le plaisir de recevoir 
notre Trésorier en la personne de Monsieur Lionel LE GALL qui put attester que 
le « compte de gestion » rédigé par ses services était bien identique à notre 
« compte administratif ».

Dans un deuxième temps, le Conseil municipal doit se prononcer sur les 
budgets primitifs de 2020. Elaborer un budget alors que la moitié de l’année 
est écoulée est évidemment regrettable car les travaux et équipements qu’il 
doit porter se retrouvent retardés mais nous ne pouvons que subir.

Bien que tardivement, ils ont été minutieusement étudiés et votés à la majorité 
des élus. En voici les grandes lignes :

 1) Budget « Fonctionnement »

Le budget de fonctionnement prévoit les dépenses récurrentes et obligatoires 
nécessaires à l’activité des services dédiés à notre population. Il est équilibré 
à hauteur de 1 627 239,48 *.

En voici la répartition pour les dépenses et recettes : 

L’épargne est la somme que nous pouvons transférer au budget suivant 
appelé budget « investissements » et c’est la base de notre auto-financement. 
Elle est cette année exceptionnellement élevée. 

Le vote des taux de la fiscalité locale qui restent dorénavant de la compétence 
communale ont été maintenus soit :

 • Taxe foncière : 18 %  
 • Taxe sur le foncier non bâti : 44 %

 

Gestion de notre commune :

Fournitures 
et  prestations : 

22,28 %

Charges de personnel
35,98 %

Indemnités des élus :
5,84 %

Subventions et 
cotisations :

4,32 %

Epargne :
31,58 %
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 2) Budget « Investissement »

Nous avons en 2020 la possibilité d’établir un programme de réalisations 
très dense :

 • La poursuite du plan d’effacement des réseaux aériens. C’est cette 
fois la rue Victor Coviaux qui bénéficiera de ces travaux.

 • La réfection complète de cette dite rue (trottoirs et chaussée)

 • L’étude préalable au réaménagement total de la valleuse de 
Grainval. 

 • Le retournement du terrain de football pour une orientation nord/
sud qui permettra l’implantation de la voie principale de cette nouvelle zone.

Notre Adjoint aux travaux, M. François DAUDRUY, aura l’occasion de vous 
présenter ces travaux et les commenter au fur et à mesure de leur réalisation.

Ce budget « Investissement » s’équilibre à hauteur de 1 975 590.53 *. Il est 
alimenté par plusieurs sources selon le détail qui apparait dans le graphique 
ci-dessous : 

En conclusion, nous pouvons affirmer que notre commune dispose encore 
cette année d’un budget solide au bénéfice de tous nos concitoyens. 
Incontestablement, notre commune est dans l’action pour que nous, ses 
habitants, ayons un environnement de qualité. 

  Serge LECROSNIER 
Adjoint au Maire en charge des finances

Produit des services :
2,36 %

Impôts et taxes : 
64,63 %

Dotations et 
participations :

15,10 %

Report :
17,91 %

Taxe aménagement : 1,82 %

Report années 
précédentes :

23,71 %

Subventions : 
37,93 %

Remboursement
TVA : 6,19 %

Epargne 2019 :
30,35 %
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En charge des affaires sociales, je suis l’interlocutrice auprès 
des personnes vulnérables, à risques, isolées ou rencontrant 
des difficultés passagères. J’invite ainsi toute personne 
rencontrant des difficultés à solliciter un rendez-vous avec 
moi, en contactant les services de la mairie pour qu’ils nous 
mettent en relation.

Nous avons envoyé au début de l’été un courrier aux 
personnes de plus de 75 ans pour leur rappeler qu’un 
registre pour recenser les personnes les plus vulnérables était 
ouvert, en coordination avec le C.C.A.S. 

Dans un contexte d’épidémie de la covid 19 non résolu, 
nous avons connu cet été plusieurs épisodes de forte chaleur, 
notamment au mois de juillet lors duquel le Préfet a déclenché 
le plan de vigilance rouge.

Je me suis rendue au chevet des personnes recensées 
et ai téléphoné à celles qui se trouvaient isolées. Je ne 
peux qu’inviter à nouveau les personnes à s’inscrire. Ces 
échanges sont souvent l’occasion d’évoquer d’autres soucis 
et d’apporter mon aide pour tenter de les résoudre.

Bernadette MALANDAIN  
Adjointe aux affaires sociales 

Vice-présidente du C.C.A.S

Plan national   
de gestion de la canicule

Livraison de courses
Pendant le confinement, un courrier a été envoyé 
à toutes les personnes de plus de 75 ans afin de 
connaître les besoins. Les membres du C.C.A.S, en 
partenariat avec les centres E.LECLERC ont permis 
la livraison de courses à domicile chaque vendredi, 
dans plusieurs foyers.

Distribution  
de masques
A l’initiative de la communauté d’Agglomération, 
un appel aux bonnes volontés a été retransmis  dans 
chaque commune afin de lancer une opération de 
réalisation de masques en tissu. Une vingtaine de 
couturières de la commune s’est lancée rapidement 
dans cette tâche permettant ainsi une collecte de 
1408 masques. Qu’elles soient ici à nouveau 
remerciées pour cette solidarité exemplaire.

Il y a tout juste un an, nous organisions 
une réunion avec les saint-léonardais 
intéressés par une livraison groupée 
d’achat de fioul supérieur.

4 livraisons ont eu lieu :

•  Le 30 novembre 2019 pour 7 foyers (0,885 $ TTC le litre) 
•  Le 1er février 2020 pour 1 foyer (0,853 $ le litre)  
•  Le 25 avril 2020 pour 8 foyers (0,595 $ TTC le litre)  
•  Le 29 août dernier pour 8 foyers (0,624 $ TTC le litre)

Une réunion est prévue le 27 octobre à 18h30 à la salle Lambert avec ces personnes 
afin d’effectuer un bilan et envisager les modalités pour prolonger ce service. Nous 
vous rappelons qu’une inscription est possible à tout moment.
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Repas des anciens
Par courrier du 20 mars dernier, nous informions les inscrits au repas des 
anciens que nous étions dans l’obligation d’annuler ce moment de convivialité 
pour les raisons évidentes de protection de chacun. Nous pensions alors 
pouvoir le reporter à l’automne.

Le risque sanitaire toujours présent à l’heure actuelle ne permet pas de 
se réunir dans de bonnes conditions. Il nous a donc semblé prudent et 
raisonnable d’annuler cette rencontre cette année. Nous vous donnons donc 
rendez-vous au printemps prochain.

Association ACOMAD
Clic des Hautes Falaises

Le Centre Local d'Information et de Coordination (CLIC) des Hautes Falaises 
est un service gratuit d'accompagnement global et de coordination pour 
le maintien à domicile des personnes âgées à partir de 60 ans.

L'équipe est composée d'une secrétaire médico-sociale, de travailleurs 
sociaux, d'un ergothérapeute et d'une psychologue.

Dans le cadre d'un projet de maintien à domicile, l'équipe vous informe 
sur les aides que vous pouvez solliciter, vous oriente et vous met en 
relation avec les professionnels et les services pouvant répondre à vos 
demandes (services d'aides à domicile, aides soignants, infirmier(ere)s...)

L'équipe peut également coordonner les prestations des intervenants 
à domicile avec l'aide de votre médecin traitant et vous aider dans 
l'organisation de votre quotidien (portage de repas, téléalarme...). 
Rompre votre isolement et vous soulager si la situation devient difficile est 
également une priorité du CLIC.

Contacts et informations
Association ACOMAD

13, quai Bérigny - 76400 FÉCAMP
Tél. 02 35 27 18 18 

(9h30 - 12h / 14h - 17h)

Rappel des consignes de sécurité  
dans les établissements recevant du public 

(sauf école soumis à un protocole particulier)

• la pratique du sport est autorisée mais les vestiaires collectifs restent fermés.

• le masque est obligatoire dans les espaces clos hormis le temps de pratique du sport.

• il est impératif, même avec le masque de respecter une distance d’au moins 1 mètre dans les équipements recevant du public.
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SERVICES PROPOSÉS AU DOMICILE
En partenariat avec le CCAS et la commune de Saint-Léonard

Dans les actes de la vie courante

       Ménage                  Petits travaux         Petit bricolage        
                                                  

Accompagnement 
• Assistance administrative : rédaction courrier, formalités administratives
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé
• Livraison de courses à domicile : alimentation, médicaments, jour-
naux, fleurs, documents administratifs……
• Mise en relation avec organisme agréé : en vue de la délivrance 
d’un service au domicile dans les actes du quotidien (personnes dépendantes)

Les activités de service proposées sont ouvertes à toute personne résidant à 
Saint-Léonard ayant besoin d’une aide à domicile.

Les bénévoles souhaitant donner un  peu de leur temps pour 
l’association seront les bienvenus.

  Le CCAS : Aux heures d’ouverture de la Mairie. 
  L’Association :  Par mail ou téléphone
                          Sur rendez-vous

CRÉDIT D’IMPÔT POUR TOUS LES CONTRIBUABLES

La loi de finances pour 2017 prévoit un crédit d’impôt de 50% 
pour les dépenses d’aides à domicile.  
La généralisation du crédit d’impôt remboursable à tous les 
contribuables, actifs et inactifs, va permettre à de nombreux retraités et à de 
nombreuses personnes invalides non imposables ou très faiblement imposés 
de bénéficier pleinement de l’avantage fiscal pour leurs dépenses d’emploi 
de personnels à domicile. 
Elle est entrée en vigueur pour les dépenses d’emploi à domicile payées à 
compter du 1er janvier 2017.

L’assistance administrative à domicile  couvre des activités telles que 
l’appui et l’aide aux formalités administratives, rédaction courrier...
Coût à payer : 10,00 € TTC par intervention soit après crédit d’impôt   
5,00 € restant à votre charge.   

                                     Contactez-nous !
DEMANDEZ UN DEVIS GRATUIT, NOUS NOUS DÉPLAÇONS  

À VOTRE DOMICILE AFIN D'ÉVALUER VOS BESOINS.

COMPOSITION DU BUREAU
  

Victor BALIER ………………………………………………………… Président
Didier NOEL …………………………………………………… Vice-Président
Marie-Claire LEBAS-PIGNOL ……………………………………… Secrétaire
Marie-Pierre PRIEUR ………………………………………………… Trésorier 
Nathalie LETELLIER ……………………………………  Sectrétaire-Adjointe 

Saint Léonard Services
----------------------- Association loi 1901 ----------------------- 

Siège Social :  Mairie de Saint-Léonard
1, rue Victor Coviaux - 76400 SAINT-LEONARD     
Association déclarée n° W762006743
Téléphone : 06 82 09 25 24 -  02 35 28 05 99 -  Mail : stleonard.services@gmail.com

N'hésitez pas 
à contacter
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Une aide du CCAS peut vous être accordée 

en fonction de la grille des plafonds de ressources : 

Renseignez-vous

QUELQUES EXEMPLES DE PRIX
(sous réserve de modification de la réglementation applicable à ce jour)

Activités Prix horaire Prix horaire Crédit Coût restant
 facturé HT facturé TTC d’impôt à votre charge

ménage 18,00 19,80 9,90 9,90

jardinage 18,00 21,60 10,80 10,80

bricolage 18,00 19,80 9,90 9,90

Adhésion annuelle : 15 €

DES BESOINS ?

Appelez le 06 82 09 25 24 

Ou contactez-nous par courriel 
stleonard.services@gmail.com

Ou retournez-nous le coupon-réponse ci-dessous :

NOM : ................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................

Adresse : .............................................................................................

Téléphone :  .........................................................................................  

...........................................................................................................  

...........................................................................................................   

Mail :  .................................................................................................

Vos besoins : ........................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

...........................................................................................................

Saint-Léonard Services
L’association se porte bien, la conjoncture nous a fait boîter mais nous 
revoilà sur pied... Même si la crise sanitaire a obligé l’association à 
stopper momentanément nos activités, nous sommes repartis et de plus 
belle pour preuve nous avons dû embaucher une 3ème personne pour 
nos activités ménage et entretien courant. Les demandes continuent 
d’affluer. N’hésitez pas à nous solliciter pour plus d’informations....

Le Président,
Victor BALIER

Bonne nouvelle



Encyclopédies

Fontaine à eau

Nous avons rassemblé les élèves de CM2 le 2 juillet 2020 dans la cour pour 
leur dire au revoir. La commune leur a offert une encyclopédie en souvenir de 
leur passage dans notre école.

Nous leur souhaitons bonne chance pour la poursuite de leurs études.

En respect de la loi «  EGALIM  », 
la commune a décidé d'acheter 
une fontaine à eau pour équiper 
la cantine et ainsi comme il était 
demandé, mettre fin à l'utilisation 
de bouteilles en plastique.

La rentrée des classes a eu lieu le 2 Septembre 2020. L'organisation mise en 
place pour respecter l'ensemble des gestes barrières n'est pas simple. Nous 
sommes dans l'obligation pendant cette période de circulation du virus de 
continuer à faire l'entrée des élèves élémentaires par la mairie et les élèves 
de la maternelle par le petit portillon Rue Victor coviaux.

Nous remercions les parents pour le port du masque obligatoire depuis le 
parking.

Ecole14

Spectacle de Noël

Cette année encore la commune 
va offrir un spectacle à 
l'ensemble des élèves de l'école 
à l'occasion des fêtes de Noël 
le 15 décembre à la salle Henri 
Lambert.

Il s'agit d'un spectacle interactif 
avec des chansons originales 
intitulé :«LA FOLLE VADROUILLE 
DE NOEL ».

Sophie RIOULT 
Adjointe aux affaires scolaires



Ecole

Comme chaque année, la cantine  

a participé à la semaine du goût  

qui s'est déroulée  

du 12 Octobre au 18 Octobre.

Cette fois François a proposé une découverte chaque jour  
en mettant à l'honneur la Pomme.

C'est une bonne idée qui respecte la saison  
ainsi que le circuit court.

15



L’équipe de l’association de parents d’élèves 
Ecol’Léo reprend du service pour cette 4ème année. 
De nombreux projets à venir pour l’année 2020-
2021.

L’objectif est toujours de récolter des fonds pour 
alimenter la coopérative scolaire et permettre à 
l’équipe enseignante de réaliser des projets plus 
ambitieux et/ou plus nombreux pour nos enfants.

Vous pouvez dès maintenant noter dans vos 
agendas :

• Une vente de bulbes dès la rentrée pour fleurir 
vos jardins et ceux de vos proches.

• Le Dimanche 15 novembre, salle Henri Lambert, 
aura lieu notre « vide ta chambre » , idéal pour 
faire de la place ou bien faire plaisir au moment 
de Noël à petit prix. Inscriptions à partir de mi- 
octobre pour exposer (sous réserve).

• Pour la 4ème année consécutive, nous 
proposerons une vente de chocolats de Noël. Les 
parents et les élèves se montrent présents chaque 
année pour récolter un maximum de commandes 
autour d’eux. Nous les en remercions.

• L’association organisera un loto le samedi 6 
février 2021, nous espérons vous y voir encore très 
nombreux cette année.

De nouveau, cette année, nous comptons sur 
l’implication des parents de l’école pour faire 
rayonner les actions de l’association autour d’eux.

Les membres du bureau de l’association 
Mesdames Asselin, Dubois, Magniez et Duhayon

Ecole16

Le CIO vous informe  
sur le calendrier de l’année  
de Terminale 2020-2021

Le centre d’information  
et d’orientation de Fécamp 

est un service public  
de l’Education Nationale 

ouvert à tous,  
collégiens, lycéens, 
étudiants, adultes. 

Au CIO, les psy EN  
vous reçoivent  
sur rendez-vous  

du lundi au vendredi  
de 9 h à 12 h 30  

et de 13 h 30 à 17 h 
(y compris pendant les 
vacances scolaires - 

fermeture à 16 h 30).

Un accueil de groupe  
sur demande est possible.
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ALBATRE CLUB POKER 
M.  MARS Fabien  
177, résidence de la Forge, St-Léonard  …………………… 06.03.48.30.40 

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
 M.  AUBOIN Didier  
6, rue du 19 Mars 1962, St-Léonard   ……………………… 02.35.29.92.54      

ASSOCIATION ECOL’LÉO 
 Mme  DUHAYON Blandine 
 556, route d’Etretat, St-Léonard …………………………… 06.18.08.25.64 

ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE SAINTE-BERNADETTE 
M.  CROCHEMORE Michel  
29, Cité Bénédictine - Fécamp  …………………………… 02.35.29.14.67 

ASSOCIATION SPORTIVE DE SAINT-LEONARD (A.S.S.L.) 
M.  DESJARDINS Jean-François  
 imm. Drakkar-26 rue des Drakkars - Fécamp  …………… 02.35.28.54.93  

SECTION ATHLETISME 
 Mme  HOUOT Stéphanie 
15 rue du Grenier à Sel - Fécamp ………………………… 06.01.29.07.89  

SECTION CYCLO, V.T.T. ET MARCHE 
M. LAPERDRIX Claude  
15, rue Victor Coviaux - St-Léonard ……………………… 02.35.28.42.81

 CERCLE SPORTS LOISIRS (C.S.L.) 
M.  BOUTEILLER Nicolas  
8, rés d’Albâtre - Criquebeuf-en-Caux  …………………… 06.59.01.94.60    

CLUB DES JEUNES D’ANTAN DE SAINT-LEONARD 
Mme CADINOT Claudine   
25, impasse du Bouleran - St-Léonard …………………… 02.35.28.20.77

CONFRERIE 
M.  MOUROT Daniel  
361, rue Gabrielle Décultot - St-Léonard ………………… 02.35.29.59.35

DOJO SAINT-LEONARD 
 M.  BENCHAOUI Lahbib  
15A, hameau de Gournay - Epreville …………………… 06.29.79.32.51 

FEDERATION NATIONALE DES ANCIENS COMBATTANTS 
D’ALGERIE, MAROC ET TUNISIE (F.N.A.C.A.) 
Mme  BONNEVILLE Renée  
44, rue du 8 Mai 1945 - St-Léonard  ……………………… 02.35.28.45.53

GYM CLUB DE SAINT-LEONARD 
Mme  LEVARAY Catherine   
431, rue du Poteau - St-Léonard   …………………………… 06.17.91.31.10 

JEUNESSE SPORTIVE SAINT-LEONARD 76 (J.S.S.L.76) 
Mme HANOUET Laëtitia …………………………………… 06.36.84.07.26 
2, impasse de la Plaine, Mentheville

LES AMIS DE LA CHAPELLE DE GRAINVAL 
 M. CROCHEMORE Michel  
29, Cité Bénédictine - Fécamp  …………………………… 02.35.29.14.67 

LOISIR PETANQUE SAINT-LEONARD 
M.  MARCHAND Dominique  
88, rue de Boisval - Eletot  ………………………………… 06.10.69.33.10

SAINT-LEONARD HANDBALL (S.L.H.B.) 
M. LEGAY FOULON Romain      
11, route de Tourville - Ganzeville ………………………… 06.50.89.06.32  

SAINT-LEONARD SERVICES 
M. BALIER Victor -  Mairie de SAINT-LEONARD  ………… 06.82.09.25.24    

SCRABBLE CÔTE D’ALBÂTRE 
Mme GROULT Marie-Noëlle  
2, imm. Odensee - 9 rue des Drakkars - Fécamp ………… 06.19.29.26.28  

TENNIS CLUB MUNICIPAL 
 M. DENEUVE Gérard 
 162, rue des Marquais - Senneville- sur-Fécamp ………… 02.35.28.16.25 

TRAVERSÉES MUSICALES 
M.  ROLLET Claude 
495, rue du Poteau - St-Léonard - http://barachois-danstrop.eklablog.com  

 

Liste des associations et des présidents
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Relooking en attendant des jours meilleurs !

Depuis le mois de mars, nous sommes en veilleuse à la chapelle. Ce n'est pas pour autant facile à 
gérer car les intervenants dans les concerts, conférences et autres attendent avec impatience pour 
venir faire leur prestation.

Nous avons pu cependant mettre sur pied deux expositions cet été : exposition de céramiques avec 
Corinne Lepicard et de peintures avec Françoise Jouette. Pour le reste, nous avons tout annulé.

Pour le trimestre qui vient, il en est de même. En effet, la chapelle qui peut contenir une centaine de 
personnes, ne peut en recevoir qu'une quarantaine avec les conditions imposées actuelles. Difficile 
de faire venir des artistes pour si peu de monde.

Alors, cette période creuse va nous permettre de faire quelques aménagements à la chapelle : 
remettre un coup de propre, retouche de peinture, aménagement du chauffage, etc. L'équipe des 
bénévoles va donc reprendre le chemin de la chapelle chaque mercredi matin pour exécuter ces 
améliorations.

La chapelle sera ainsi plus belle pour relancer les animations dès que cela sera possible et nous 
l'espérons au plus vite.

Les Amis  
de la Chapelle de Grainval

Mes premiers mots sont les plus vifs remerciements à Marie-
Lise DEGREMONT pour avoir pérennisé une politique de vie 
associative ambitieuse et de m’avoir donné tous les moyens 
pour continuer son engagement à privilégier le dialogue afin 
de répondre au mieux aux attentes.

Il s’agit maintenant de ne pas décevoir et d’y donner suite…

Le secteur du sport, de la culture, du bien-être (réunions, repas 
dansants, jeux…), ont été très touchés par la crise sanitaire. 
En effet, les stades, les salles de sports ont été fermés, les 
évènements festifs annulés voire reportés en 2021, je pense 
au grand vide-grenier du 16 août, aux concerts à la chapelle, 
à toutes les manifestations sportives sans public…

La Commission Jeunesse Sports et Culture réunie le 4 juin 
dernier a déterminé le montant des subventions pour les 
associations sportives et non sportives de la commune. Depuis 
plusieurs années, les barèmes n’avaient pas augmenté au 
vu des nombreuses marques d’incivilités et de dégradations 
rencontrées dans les locaux communaux que nous mettons 
gracieusement à leur disposition.

Reconnaissant les efforts effectués par chacun pour maintenir 
les équipements en bon état et compte tenu de cette période 
difficile que les associations viennent de connaître, la 
Commission a proposé d’augmenter de 2% le barème d’octroi 
des subventions. Le Conseil Municipal dans sa séance du 23 
juin dernier a délibéré favorablement sur ces propositions.

Le dimanche 30 août dernier, une journée « porte ouverte » à 
la Salle Babin a été organisée par deux associations sportives ; 
cette initiative montre un bel esprit sportif qui augure un avenir 
prometteur. 

Soutenir le monde associatif sera mon but principal et j’espère 
que toutes les associations pourront reprendre très vite les 
activités dans les meilleures conditions tout en respectant la 
sécurité sanitaire liée au covid 19.

Marie-France MOIGNOT 
Adjointe chargée des activités associatives et culturelles



La rentrée sportive du CSL a débuté le lundi 7 Septembre. La majorité des activités a 
pu reprendre dans un contexte que nous savons tous un peu particulier.

La Danse de société ne reprendra pas pour le moment à la vue des mesures sanitaires 
actuelles en concertation avec le bureau et la personne dispensant les cours.

Cela fait déjà deux années que le bureau a repris l’association et il va donc être 
temps cette année de procéder à une réélection du bureau. Nous sommes ouverts à 
toutes les personnes qui souhaitent s’investir au sein de l’association. Cette réélection 
devrait s’effectuer lors d’une galette des rois au mois de Janvier 2021 si les conditions 
le permettent. 

Voici un rappel des différentes activités proposées par l’association avec leur 
créneaux horaires.

Vous pourrez retrouver toutes les informations et documents pour l’inscription sur 
notre site internet : http://cerclesportsloisirs.fr

19Vie associative

Prévoyons tout de même !

La situation actuelle n’est pas facile à gérer pour les associations. 
Cependant nous espérons que ce mauvais moment va passer et c’est 
pour cela que nous envisageons les animations à venir, quitte, en fonction 
des événements, à s’adapter ou à annuler (ce que nous avons fait pour 
Grainval en Fête et la soirée Maquereaux).

Ainsi, l’activité danse a repris en septembre, chaque jeudi de 17h45 à 
19h.

Les animations que nous prévoyons de faire sont :

• La soirée « harengs », le samedi 21 novembre

• Le repas « choucroute », le dimanche 28 février 2021 

En ce qui concerne Grainval en Fête, nous reprendrons le thème de 
cette année, "Grainval fait son cinéma", puisque nous n’avons pas pu 
le présenter. Ce sera le samedi 26 juin 2021. Tous ceux qui seraient 
intéressés par sa mise en place, à quelque niveau que ce soit, peuvent 
nous rejoindre (tél. 06 60 82 46 19).

Notre Assemblée Générale se déroulera le mercredi 18 novembre à 
20h30, à la Salle Ste Bernadette.Tous les points y seront abordés ainsi 
que quelques nouveautés que nous voudrions mettre en place : exposition 
agricole, marche gourmande, etc…

En espérant tout pouvoir réaliser, et que les choses reviennent à la 
normale, nous vous attendons, dans la joie et la bonne humeur, à ces 
animations.

Le Bureau

AEP Sainte-Bernadette

Inscriptions
(Sur place aux jours et horaires des activités) 

Salle Marie-Madeleine BABIN

Badminton : lundi de 20h à 22h (jeu libre)

Tennis de table : lundi et vendredi de 18h à 20h

Roller : jeudi de 19h à 20h

Capoeira : mercredi de 18h à 19h30

Danse & Gym enfants : lundi de 16h30 à 17h45

Salle Henri Lambert

Multi-gym : mercredi de 18h15 à 19h45

Danse de société  : lundi de 20h à 21h et mercredi de 20h à 22h

Pilates : lundi et mercredi de 9h30 à 10h30

Nous vous souhaitons
à tous une bonne rentrée.



Jeunesse Sportive Saint Léonard

La Jeunesse Sportive de Saint-Léonard est un club de foot familial doté d’une bonne ambiance.

Elle a enregistré 80 adhérents pour l’année 2019-2020, avec des enfants dans 3 catégories U7 – 
U11 et U13 et des adultes en catégorie sénior masculine et féminine.

Les objectifs pour l’année 
2020-2021 est d’agrandir 
le club en essayant d’avoir 
toutes les catégories des U7 
au sénior masculin et féminin 
et d’agrandir son équipe 
féminine pour qu’elle puisse 
accéder au niveau ligue.

Si vous souhaitez pratiquer 
ce sport, vous pouvez venir 
l’essayer lors des séances 
d’entraînements qui se 
déroulent sur le stade Neuens de Saint Léonard :

• Catégorie U7 : le Mercredi de 15h à 16h  
• Catégorie U9 – U13 : le Mercredi de 15h à 16h30  
• Catégorie U15 : le Mardi de 18h à 19h30  
• Sénior Féminine : le Mercredi de 19h à 20h30  
• Sénior Masculin : le Mardi et Vendredi de 19h à 20h30

Et pour tous renseignements 
complémentaires 

Mme HANOUET Laetitia 
Tél. : 06.36.84.07.26  

ou par mail :  
laetitianiel@orange.fr
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ASSL Cyclotourisme 
et Marche

L'ASSL Cyclotourisme et Marche est en deuil depuis le 
décès de Nicole, l'épouse de notre Président Claude 
LAPERDRIX, le 5 mai dernier. 

Nicole, depuis la création de la section en 1974, était 
toujours présente à nos manifestations avec beaucoup 
de discrétion. L'ensemble des licenciés la remercie pour 
tout ce qu'elle a fait pour le club.

L'ensemble de l'ASSL Cyclotourisme et Marche 
renouvelle toutes ces sincères condoléances à Claude 
et à ses enfants.

Avec le confinement, l'activité du Club a été fortement 
perturbée et à l'arrêt pendant 2 mois. Le déconfinement 
a permis de retrouver les routes cauchoises pour les 
cyclos et les sous-bois ou macadam pour les marcheurs.

La pandémie a reporté la Semaine Fédérale de 
VALOGNES en 2021.

L'assemblée générale aura lieu le 13 décembre prochain 
à 10h30 à la Salle Henri Lambert en respectant les 
règles sanitaires.

Les personnes intéressées par la pratique du 
cyclotourisme ou de la marche sont cordialement 
invitées.

Association Sportive de ST LEONARD 
asslcyclo76@orange.fr



Tennis Club
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Le printemps passé, marqué par la crise sanitaire, a stoppé les compétitions 
dans lesquelles les deux équipes séniors et l’équipe sénior +35 étaient 
engagées. Cependant, le TCM St-Léonard a pu organiser le tournoi interne 
en sortie du confinement. Après un match très serré opposant les deux frères 
Lainé, c’est finalement Yohann qui l’emportait en trois sets face à Yann.

Le Club de Tennis fêtera son 40ème anniversaire d’existence en cette saison 
2020-2021 et aura l’occasion de marquer l’événement en proposant des 
moments conviviaux.

Deux objectifs sont fixés et appuyés par La Ligue de Normandie : constitution 
d’un groupe de dames débutantes, le lundi soir à partir de 18h15 et celle 
d’un groupe de petits enfants 5-7 ans le mercredi matin de 11h à 12h dans 
le cadre de l’Ecole de tennis.

L’équipe 1 aura l’occasion de se frotter à la Pré-Régionale ce printemps avec 
l’appui de Fabien Huré, ancien joueur classé 1/6 qui a choisi de renouveler 
l’expérience avec notre association sportive.

Pour l’école de Tennis, contact possible pour une intégration en cours d’année 
auprès de Gérard Deneuve au 07-86-52-98-41.

Le TCM, dans l’optique de la construction d’une salle Sports de Raquettes, 
s’est rapproché du CSL de Saint-Léonard en organisant conjointement une 
porte ouverte le Dimanche 30 Août et la présentation aux adhérents d’une 
formule tarifaire proposant Tennis et Badminton et/ou Tennis –Tennis de table.

Contact possible auprès du Président du CSL  
Nicolas Bouteiller au 06-59-01-94-60.

Selon les circonstances sanitaires, le TCM relancera la 4ème session de jazz à 
la salle Henri Lambert ainsi qu’un loto qui se déroulera dans cette même salle 
le vendredi 02 Avril 2021.

Le TCM souhaite une bonne 
rentrée sportive à Saint-
Léonard tout en respectant 
les gestes barrières.

Le Bureau  
du TCM St-Léonard

Gym-Club

La saison 2020-2021 a repris le lundi 14/09 à 
15h20 pour la gym douce et le jeudi 17/09 à 
20h pour la gym tonique, à la Salle Henri Lambert.

Les deux cours sont toujours assurés par Muriel 
Banse avec le protocole sanitaire nécessaire.

Le tarif annuel reste identique à 100 e.

Compte tenu de la Covid 19, l'Assemblée 
Générale n'a pas eu lieu en mars comme prévu, 

mais sera organisée courant octobre-novembre. 

Nous sommes toujours ravies d'accueillir de nouvelles adhérentes pour lesquelles 
le premier cours est gratuit. 

Si vous êtes intéressée, n'hésitez pas à me contacter au 06 17 91 31 10 

Bonne reprise à toutes.

La présidente du Gym Club 
Catherine LEVARAY   
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Scrabble Côte d'Albatre

Comme tous, nous avons été confinés et notre club a dû se mettre en stand-by 
quelques temps. Des questions n'ont pas tardé à se poser : comment faire pour 
continuer à jouer ? comment faire pour motiver nos adhérentes et adhérents 
face à cette situation inédite ? La réponse est venue de notre Fédération 
nationale qui a mis à notre disposition les outils internet nécessaires pour 
continuer de nous entraîner.

La FFSc nous propose, chaque jour, des parties à vocabulaire courant ou 
des parties originales qui s'adressent à tous les licenciés de France. Bien sûr, 
plus de tournois officiels ni de rencontres amicales, mais de très jolies parties 
en ligne qui permettent à chaque club d'inciter ses membres à continuer 
de jouer. Le bonus est que l'on joue contre des joueuses et joueurs de tous 
niveaux et surtout des quatre coins de France. On peut ensuite voir ses 
résultats par rapport aux autres licenciés participants sans que cela n'affecte 
notre classement national. Et même si on rate sa partie, rien de grave, on en 
fait une autre et on se "refait" comme on dit.

Un autre site Lettrecomptetriple.org, qui existe depuis quelques temps déjà, 
met des parties en lignes avec des durées de jeux allant de 75 s à 3 min par 
tour.

Quelques différences par rapport au site de la FFSc : un classement juste 
par rapport aux inscrits, et on peut tchater entre joueurs, cela rend la partie 
beaucoup plus conviviale et on se sent un peu moins seul(e) face à son 
ordinateur.

À ce jour, le club prépare sa rentrée avec toutes les mesures sanitaires 
obligatoires pour pouvoir se rencontrer à nouveau. Les nouveaux joueurs 
sont toujours les bienvenus.

Et hop, un petit remue-méninges, histoire de nous remettre dans le bain :

 A vous de jouer :

Vous êtes au 1er coup d'une partie de scrabble que jouez vous avec le tirage 
suivant : A - A - I - L - P - S - T  (2 possibilités d'obtenir le top)

Vous avez les 7 lettres suivantes : E - F - I - L - N - O - U, une seule possibilité 
de scrabbler avec ces 7 lettres et 6 possibilités de scrabbler en ajoutant une 
huitième lettre. Bonne recherche.

1 scrabble sec (7 lettres) _  _  _  _  _  _  _ 

  
6 scrabbles sur une lettre d’appui (8 lettres)

+G _  _  _  _  _  _  _       

+I _  _  _  _  _  _  _      

+R _  _  _  _  _  _  _ 

+R _  _  _  _  _  _  _       

+S _  _  _  _  _  _  _      

+S _  _  _  _  _  _  _ 

Pour plus d'informations sur le club contactez-nous : 
scrabble.cote.albatre@gmail.com
Visitez notre site internet : https:// 

sites.google.com/site/scrabblecotealbatre
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Club des Jeunes d'Antan

Je me dois de vous dire que le club a arrêté ses activités fin mars 
depuis le confinement. Nous allons essayer de reprendre les 
activités les lundis après-midi et le repas mensuel à partir du mois 
d’octobre, malgré les gestes barrières. Nous allons espacer les 
tables d’un mètre, le port du masque est obligatoire pour l’arrivée 
et il y aura du gel pour les mains à l’entrée. Pour les autres 
activités, attendons les évènements.

Le repas dansant de fin septembre a été annulé. Il était prévu une 
soirée harengs le 28 novembre. A voir ???...

 Je remercie le conseil municipal pour la subvention qui nous a été 
allouée. Grâce à celle-ci ainsi que celle du Conseil Départemental, 
et la vente de nos calendriers nous allons pouvoir vous offrir le 
colis de Noël (pour les personnes de 68 ans et plus).

COLIS DE NOËL

Dates d’inscriptions : les mardis 10-17-24 
novembre de 14 h à 16 h à la salle Henri 
Lambert. 

Vous munir de votre carte d’identité et 
d’un justificatif de domicile.

Distribution : 
lundi 14 décembre de 15 h à 18 h 

mardi 15 décembre de 10 h à 12 h   
à la salle Henri Lambert.

Les colis ne seront pas distribués en dehors  
de ces jours… Si vous ne pouvez pas venir le chercher, me 

prévenir en téléphonant au 02.35.28.20.77.

 
Le Marché de Noël est prévu les samedi 5 et dimanche 6 décembre 
avec les gestes barrières, en comptant sur votre compréhension.

Prenez bien soin de vous.

La Présidente,  
Claudine CADINOT

Festival EURYDICE

Dans le cadre de la 9ème édition du festival Eurydice du court-métrage qui aura lieu du 
3 au 8 Novembre, une projection délocalisée sera organisée sur la commune de Saint-
Léonard. L'association Eurydice diffusera un programme exclusif 100% films normands !   
La projection aura lieu le mardi 3 Novembre 2020 à 20h45 à la salle Henri Lambert. 

Prix d'entrée : 5 euros.   
Achat des billets sur place ou directement sur reservation.festivaleurydice.fr
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Confrérie 

Chers amis Saint-Léonardais.

Le changement de Confrérie le dimanche 8 novembre 2020 ne 
se fera pas à l’église de Saint-Léonard vu les normes sanitaires 
prévoyant une allée centrale et deux contre-allées, Il est prévu à 
Froberville le dimanche 15 novembre à 10 h 30. Il n’y aura pas de 
pain béni, ni de repas.

En cas de modification, vous serez avertis via le panneau lumineux 
de la commune.

Daniel MOUROT,  
Mayre

Mon panier 76

Rendez-vous sur 
monpanier76.Fr

Informations pratiques

Ce bulletin rend hommage à Monsieur Didier Gréaume, disparu 
subitement le 24 juin 2020 et qui fut adjoint administratif à la mairie 
pendant 24 ans, de 1983 à 2007.

Le Département de la Seine-
Maritime a mis en place un 
nouveau site internet qui vous 
rapproche des producteurs locaux 
en Seine-Maritime. Localisez 
rapidement les différents lieux 
de vente de produits locaux 
proches de vous et découvrez les 
agriculteurs qui les produisent.

Accédez à des fiches détaillées 
présentant les producteurs, leur 
ferme, leurs produits, leur label et 
tous les points de vente en Seine-
Maritime



La Police Nationale vous informe

CONCOURS D’OFFICIERS DE POLICE (Externe et Interne)

Un recrutement par concours d'officiers de police aura lieu au titre de l'année 
2021 suivant le calendrier ci-après :

Date limite d'inscription en ligne ou de téléchargement des dossiers : vendredi 
20 novembre 2020 à 18h.

Date mite de transmission des dossiers papier : Vendredi 20 novembre 2020, 
le cachet de la poste faisant foi.

Epreuves écrites d'admissibilité : 19 et 20 janvier 2021.

CONCOURS DE COMMISSAIRE DE POLICE (Externe et Interne)

Un recrutement par concours de commissaires de police aura lieu au titre de 
l'année 2021 suivant le calendrier ci-après : 

Date limite d'inscription en ligne ou téléchargement des dossiers : vendredi 
20 novembre 2020 à 18h.

Date limite de transmission des dossiers papier : vendredi 20 novembre 
2020, le cachet de la poste faisant foi.

Epreuves écrites d'admissibilité : 3 et 4 février 2021.

Informations pratiques 25

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS LE 20 NOVEMBRE 2020

CONCOURS
OFFICIERS
0800 22 0800

CONCOURS
COMMISSAIRE
0800 22 0800

CLÔTURE DES INSCRIPTIONS LE 20 NOVEMBRE 2020



SIÈGE
ZA les Sapins 

76110 BREAUTE 

Tél. 02 35 38 26 19
Fax 02 35 31 26 55

AGENCE DU CALVADOS
83 Rue du Lieu Doré 

 14100 SAINT MARTIN DE LA LIEUE

Tél. 02 31 61 76 40
Fax 02 31 61 58 41

contact@reseaux-environnement.com

Eclairage Public - Illuminations

Electrification Rurale

Réseaux HTA – BTA

Réseaux Incendie - Réseaux Eau Potable

Réseaux Assainissement – Réseaux GAZ

PLOMBERIE - CHAUFFAGE - DÉPANNAGE - ENTRETIEN

38, rue André-Paul Leroux
76400 FÉCAMP

02 35 28 27 20
msl.energie@orange.fr

Le Fournil D’Albâtre
472, route d’Etretat

FROBERVILLE
02 35 27 32 38

Pain Sur Levain - Pain du Matelot 
Baguette de Tradition  - “La Normande“ 

OUVERT 7h-13h30 / 15h-19h - Fermeture hebdomadaire Le Lundi - OUVERT les LUNDIS FERIES - JUILLET/AOUT 7/7 

 Entreprise fondée en 1978

 FECAMP ELEC
 SARL Ludovic Vasseur
 
Neuf - Rénovation 
Cablage informatique - Alarme
Chauffage électrique  - Magasins 
Dépannage - Chauffe eau électrique

SAINT-LÉONARD
76400 FÉCAMP
Tél. 02 35 28 15 76
Fax 02 35 27 40 17

fecamp-elec@orange.fr

Electricité générale
Bâtiment - Industrie 

Agriculture

PA DES HAUTES FALAISES 
76400 SAINT LEONARD 

02 35 28 03 64 

Matériels espace vert 
Concessionnaire KUBOTA 

Machine à bois 


